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REPUBLIQUE FRANCAISE 
 

A R R E T E 
 

CONCERNANT LA JOURNEE DE LA SECURITE ROUTIERE 
ESPLANADE FELIX-MARIE KERIMEL DE KERVENO 

LE VENDREDI 17 OCTOBRE 2008 
 
 
EH/CB 
APM 08/1343 
 Le Député-Maire de la Ville de ROYAN, 
 

Vu les articles L. 2122-28 à L. 2211-1 du Code Général des 
Collectivités Territoriales, 

 
 Vu les articles 131-13 et R.610-5 du Code Pénal, 
 

Vu la demande présentée par Madame Françoise ILLIANO 
(Inspectrice de la Sécurité Routière), sise Bureau Education 
Routière, 20 rue Elie Bareau, B.P.506 – 17018 LA ROCHELLE 
CEDEX, 

 
Considérant la nécessité d’assurer le bon déroulement lors 
de la journée d’action ayant pour thème « les enfants et la 
Sécurité Routière », le vendredi 17 octobre 2008, 

 
A R R E T E 

 
ARTICLE 1 : L’Esplanade Félix-Marie Kérimel de Kerveno sera occupée 
par du matériel et des tivolis du jeudi 16 octobre 2008 à 8h00 au 
lundi 20 octobre 2008 à 10h00, dans le cadre de la journée d’action 
sur la sécurité routière « les enfants et la sécurité routière » qui 
aura lieu le vendredi 17 octobre 2008. 
 
ARTICLE 2 : Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie, 
Monsieur le Commissaire Principal de Police, Monsieur le Commandant de 
la Communauté de Brigade de Gendarmerie et Tous Agents de la Force 
Publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté. 
 
 
   Fait à ROYAN, le 08 octobre 2008 
Certifié exécutoire Pour le Député-Maire, 
Compte tenu de l’accomplissement Le Premier Adjoint, 
des formalités légales Henri LE GUEUT 
le 10 octobre 2008 
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